
LES COTES DE LA GASPI-SIE.

depuis dix-neuf ans, les opérations de la compa-
gnie sont encore conduites dans le même esprit qui a
présidé à sa formation.

Cette maison possède trois grands 6tablissements,
un à PereP, un à la Grande-Rivière et le principal à
Paspébiac. Aucun des propriétaires ne réside sur les
lieux. M. Philippe Robin voyage en France et en
Italie; de là, par lettres, il communique ses plans et
ses ordres, que M. Jacques Robin, résidant à Jersey,
est chargé de faire exécuter. Dans le district de Gaspé,
les affaires sont dirigées par six commis, placés
deux par deux. Ces employés doivent être céliba-
taires, ou bien, s'ils sont mariés, ils ne doivent
point avoir leurs femmes auprès d'eux. On leur a
imposé un règlement très-sévère, entrant dans les plus
minutieux détails de la conduite à tenir, et spécifiant
même les plats qui, chaque jour, doivent être servis à
la table. Si ce réglement était fidèlement observé, leur
cuisine ne serait pas dispendieuse. Quoique les émo-
laments des commis soient faibles, jamais, cependant,
maître n'a été mieux servi que ne le sont MM. Robin.
Choisis vers l'àge de quatorze ans, et formés pendant
quelque temps auprès des chefs, ces employés
sont envoyés dans les établissements de Gaspé, où les
intérêts de la compagnie semblent s'identifier avec les
leurs. Tous les deux ans, un des commis de chaque
magasin va passer l'hiver à Jersey, afin de rendre
compte de l'état des affaires.

Un des grands principes de MM. Robin est de ne
permettre aucune innovation. L'on rapporte bien des


